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Le logement de l’adjudant du lieu historique national Fort Rodd Hill est une maison de deux 
étages conçue par les British Royal Engineers et construite en 1867 afin de loger l’officier 
ou le gardien responsable du fort. Actuellement, la maison sert de bureau au personnel 
temporaire, avec au rez-de-chaussée une petite exposition destinée aux visiteurs. Elle a 
connu d’importants travaux de rénovation intérieure à deux reprises, soit en 1945 
lorsqu’elle a été transformée en mess des officiers et en 1966 lorsqu’elle a été réaménagée 
en bureaux. Parcs Canada en est le ministère gardien. Voir le dossier du BEÉFP 96-96.  
 
Raisons de la désignation 
 
Le logement de l’adjudant du lieu historique national Fort Rodd Hill a été désigné édifice 
«reconnu» en raison de son importance environnementale et architecturale de même qu’en 
raison de ses associations historiques. 
 
Établi au milieu des années 1890 et érigé comme l’un des éléments clés d’un réseau 
d’ouvrages militaires de défense côtière protégeant le littoral échancré au sud de l’île de 
Vancouver, Fort Rodd Hill était la première fortification militaire de grande envergure située 
sur la côte ouest du Canada. L’importance du logement de l’adjudant réside dans le fait 
qu’il s’agit de l’un des éléments d’origine du fort, dont le plan, les bâtiments d’origine et 
l’emplacement dans un environnement côtier sont demeurés intacts. La maison est située 
au centre du fort, donnant sur le sentier qui relie les trois batteries. Le bâtiment fait face au 
grand champ qui a déjà accueilli des campements militaires et des exercices. 
 
Du point de vue architectural, la maison conserve son design simple et robuste de la fin de 
l’ère victorienne, avec un plan et une volumétrie rectilignes, un toit à pignons, des murs en 
brique rouge, des fenêtres à guillotine peintes et des portes à panneaux, qui correspondent 
à la conception fonctionnelle et aux méthodes de construction privilégiées par les 
ingénieurs militaires britanniques de l’époque.  
 
Le logement de l’adjudant, en tant que composante d’origine du fort, est associé à la 
stratégie de la British Royal Navy pour le Pacifique à la fin du 19e siècle et au début du 20e, 
et à la stratégie canadienne de défense côtière de 1906 à 1956, en particulier pendant la 
Seconde Guerre mondiale alors que les moyens de défense du fort ont été modernisés. 
Depuis, le fort, y compris la maison, est associé à son gardien actuel, Parcs Canada, à 
l’interprétation de l’histoire de la défense des côtes au Canada, et à l’expansion du 
tourisme dans la région.   
 
 
Éléments caractéristiques 
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Le caractère patrimonial du logement de l’adjudant réside dans sa relation avec le site, sa 
conception et ses matériaux fonctionnels de la fin de l’ère victorienne et, à l’intérieur, son 
plan général et ses finitions, escaliers et éléments d’origine qui subsistent. 
 
Avec une forme cubique simple et austère, un toit en pente, une façade principale coiffée 
d’un pignon et un appentis d’un étage à l’arrière, abritant la salle de bains, le logement de 
l’adjudant est caractérisé par sa construction robuste et durable en brique rouge, ses lignes 
et surfaces droites et nettes, ses détails discrets et ses éléments fonctionnels contrastants 
peints en blanc, notamment la bordure en bois du toit, les portes, les fenêtres à guillotine et 
leurs cadres. Les éléments importants comprennent l’assise continue en saillie des murs 
extérieurs en brique, juste sous le niveau de l’appui des fenêtres; la bordure en bois peint 
du toit comprenant les planches de rive, les fascias et les soffites; l’imposante souche de 
cheminée en brique, de forme rectangulaire et en encorbellement au sommet; la pierre de 
date peinte en blanc et placée au centre du pignon de la façade principale, et les portes et 
fenêtres dont la disposition et les dimensions sont fonctionnelles, avec leurs ouvertures 
arquées en brique. Les élévations devraient conserver leurs liens harmonieux de 
conception avec les autres bâtiments et ouvrages d’origine du fort.  
 
Après deux campagnes de rénovations, l’intérieur de la maison conserve ses structures de 
plancher et de plafond d’origine ainsi que la configuration des vestibules et des escaliers (y 
compris les balustrades) et des chambres. Ces éléments devraient être respectés et 
conservés, de manière globale avec les caractéristiques d’origine qui subsistent, 
notamment les foyers, les finitions et moulures, les portes et les luminaires.  
 
Le logement de l’adjudant est un élément central dans l’ensemble des ouvrages de 
défense et des bâtiments de soutien qui constituent le fort. La maison contribue de façon 
importante à l’unité, à l’intégrité et au caractère d’ensemble de la conception des années 
1890 du fort, en raison de son échelle, de sa forme, de son style et de ses finitions, 
notamment les murs en brique rouge et le toit incliné. Tout projet éventuel de 
réaménagement ou de modification du paysage devraient respecter sans les altérer les 
liens entre la maison, les batteries et le baraquement de la Seconde Guerre mondiale au 
nord. Il faudrait plus particulièrement respecter l’espace dégagé entre la maison et le 
baraquement. Le sol gazonné est caractéristique du lieu. Les moyens d’interprétation 
devraient être les plus discrets possible. 
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Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter le Code de pratique du BEÉFP. 


